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Le gouvernement Laurier, en concluant le traité franco-canadien et en 
créant la ligne canado-françaisc, a fourni le plus foil instrument d’immi
gration française au Canada dont nos agents aient jamais eu l’avantage 
de se servir.

Le gouvernement Laurier dépense plus par tôte d’immigrants français 
que pour aucun autre immigrant du monde.

Le gouvernement Laurier a sagement insisté pour le maintien de la pri
me, DONT LICS CONSERVATEURS DEMANDAIENT LA SUlH'iu .s-, 
SIGN, et sans laquelle il serait impossible de, se procurer aucun immi
grant français, en face de la concurrence étrangère.

Le gouvernement Laurier a généreusement subventionné les, Sociétés de 
Colonisation Canadiennes-Françaises qui font un fructueux travail de re
crutement d'immigrants français et belges.

Le gouvernement Laurier .a distribué partout de la littérature d’immi
gration en Français et, en Flamniand, CK QUE LKS CONSERVATEURS 
N'AVAIENT JAMAIS FAIT !

Le gouvernement Laurier maintient dans toute leur rigueur législative 
les droits de la langue française et accroît le champ de l’influence de la 
langue française, en obtenant en toute circonstance tous les accomodeinents 
possibles des grandes entreprises publiques.

Le gouvernement Laurier étend sa sollicitude envers les immigrants 
français, même après lent arrivée au pays, en nommant des agents locaux 
dans Québec et ailleurs, pour les caser sur les terres ou chez les culti
vateurs.

Le gouvernement Laurier a réussi à provoquer dans l’Ouest l’installa
tion d'admirables colonies essentiellement françaises.

Le gouvernement Laurier a créé dans l’Alberta une grande réserve, un 
boulevard national canadien-français, français et belge, riche, puissant et 
respecté.

Tout cela:
Le gouvernement Laurier l’a fait
MALGRE LES FRANÇAIS EUX-MEMES!
MALGRE LES ETRANGERS!
MALGRE LES NATIONALISTES!
Nous comptons bien pne le peuple canadien-français lui tiendra compte 

de son œuvre SI COURAGEUSE, SI PATRIOTIQUE ET SI CANADIEN
NE.

ELECTEURS, VOTEZ POUR SIR WILFRID LAURIER, VOTEZ 
POUR LE GOUVERNEMENT LIBERAL.


